
Nom du groupement  :  N° de Pacage   :  

 Nom du sociétaire  : N° Siret/Siren         :

N° de contrat :  Formule     :  

Adresse : Nom du réalisateur:  

N° de téléphone : 

J ha

Céréales, Oléo, Protéagineux
A ha Cultures industrielles F ha K ha

Cultures légumineuses                    
(Betteraves fourr., lentilles, pois chiche, 
vesce)

B ha Cultures à fibre G ha L ha

Autres Cultures légumineuses C ha
Plantes aromatiques et 
médicinales

H ha M ha

Semences hybrides D ha N ha

Semences non hybrides E ha O ha

Horticulture

Prairie

SAU TOTALE
(hors SIE et SNA)  

Afin de vous apporter le meilleur conseil nous vous invitons à détailler votre SAU totale (assurée et non assurée) :
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CLIMATS - CAMPAGNE 2023
DEMANDE DE MODIFICATION DU RISQUE DÉCLARATION 

D'ASSOLEMENT DÉFINITIF

A renvoyer complété et signé avant le 15/05/2023

Important :
Le  contrôle  du  taux  de  couverture  est  réalisé  sur  la  base  des  surfaces  admissibles  déclarées  du  dossier  PAC  desquelles  
sont déduites les bordures (à l'exception des bordures déclarées productives (code BFP), qui sont elles comptabilisées) et les 
surfaces non en production. Le cas échéant, différents contrats par groupe de cultures peuvent être combinés pour respecter le taux 
de couverture.
Seuls les contrats par exploitation ou les contrats par groupe de cultures cumulés respectant les taux de couverture peuvent 
bénéficier d'une contribution publique.
Le rendement garanti de la partie subventionnable du contrat est le rendement historique individuel déclaré par l'exploitant, calculé sur 
la moyenne des rendements de l'exploitant au cours des trois dernières années ou la moyenne olympique sur les cinq dernières 
années (moyenne obtenue après exclusion de la valeur maximale et de la valeur minimale).
Le prix assuré de la partie subventionnable du contrat est fixé en référence à un barème. Il est au moins égal à 60% de la valeur du 
barème et ne peut être supérieur de 120% de la valeur de ce barème. En l’absence de référence au barème, le prix assuré est 
compris entre 60% et 120% du prix de vente réel préalablement réduit de 17%, la valeur retenue dans ce cas pourra être contrôlée 
par l'administration et des justificatifs pourront être demandés à l’exploitant.
Le prix de vente réel se définit comme le prix de la campagne précédente ou la moyenne des deux campagnes précédentes ou des 
cinq campagnes précédentes en excluant les deux années extrêmes (moyenne olympique), ou le cas échéant comme le prix 
mentionné au contrat individuel de commercialisation de la production lorsqu’il existe. Le taux de subvention varie notamment selon le 
niveau de prix assuré.

Centre-Atlantique
1 avenue de Limoges CS 60001 79044 NIORT Cedex 9

Grandes cultures (à détailler) :

Autres, précisez :

I ha

Mode de paiement
COMPTANT                        1 fois                                       PRELEVEMENT           1 fois                        3 fois

Arboriculture

Maraichage

Viticulture



Espèce Variété Irrigué Mode Production 2023 en € par HA GRÊLE TEMPETE ALEAS GRÊLE TEMPETE N°PARCELLE
COMMUNE 

DEPARTEMENT (4)
SUPERFICIE 
PARCELLE

0

L'attention du proposant est attirée sur le fait que : toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle de sa part entraîne la nullité du contrat (articles  
L.  113-8  et  L.  132-26  du  code  des  assurances);  toute  omission  ou  déclaration  inexacte  l'expose  à  supporter  la  charge  d'une  partie  des 
indemnités (article L. 113-9 du Code des assurances)

Je reconnais avoir pris connaissance et accepter les dispositions figurant dans la notice d'information et les conditions générales référencées 
CGMRC-ALCLI1-09.

Fait à                                                         , le                                       Signature :

Je reconnais que pour bénéficier des subventions je dois respecter l’obligation d'assurer la totalité de mes surfaces cultivées pour un même groupe de culture conformément à la réglementation en vigueur (avec un minimum de 70% des surfaces cultivées pour le groupe des grandes cultures et cultures associées à ce groupe).

(1) Le prix assuré doit être inférieur ou égal au prix maximum indiqué sur la fiche des prix assurables pour la campagne 2023.
(2) A - Franchise absolue à la parcelle assurée.                                                       D - Franchise dégressive à la parcelle sinistrée.
       E - Franchise absolue à l'exploitation.                                                                  G - Franchise absolue à la culture ou à l'appellation.
       H - Franchise dégressive à la culture/à la variété.                                           S - Franchise absolue à la parcelle sinistrée. 
       V - Franchise absolue à la variété.
(3) Mentionner dans cette colonne le rendement moyen à l'hectare que vous avez obtenu en 2022 pour chaque nature de récolte. Vous ne pouvez pas modifier les rendements des 
années précédentes.
(4)  Si une nature de récolte est cultivée sur plusieurs départements, il convient de nous informer de la répartition des superficies sur chacun.

Dans le  cadre de  la conclusion  du contrat  et de  sa gestion,  les informations  vous concernant  sont destinées  à nos  services, mandataires,  réassureurs ainsi qu'aux organismes 
professionnels et aux représentations de l'État. Sauf votre refus, elles sont également destinées à des fins de prospection commerciale aux organismes et partenaires du groupe des 
Assurances Mutuelles Agricoles GROUPAMA. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (loi Informatique et Liberté), vous pouvez en demander communication et rectification 
auprès de notre représentation locale ou régionale.

J'ai bien noté que pour être éligible à la subvention 2023, je dois assurer au moins 70% des surfaces de mes Grandes Cultures.

Pour la campagne 2023, j'assure % (S/(A+B+D+E+F+G+K)) de mes surfaces cultivées en Grandes Cultures.

GARANTIE MULIRISQUE CLIMATIQUE

Surface  Totale Assurée
S

FRANCHISES
Précisez le type de franchise

G: à la culture   V: à la variété   S : à la parcelle 

NATURE DES RECOLTES
RENDEMENT DE 

REFERENCE DE LA 
VARIETE

CAPITAL ASSURE
GARANTIE GRELE/TEMPETE 

uniquement
SITUATION GEOGRAPHIQUE


